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RUM~80B NUMÉROS
DÉSIGNATION DES - PRODUITS ASS1Mll..A'l'iONS TARIFAIRES

D'ORDRB DE LA N'OMENCLATURB 

Produits destinés à être utilisés comme engrais et 

composés de tourteaux, farine de .,légu'mes secs, fari 

De de poissons, les produits et déchets végétaux do

1t2, 

Produits et déchet. végé
minant en poids.. •  taux non dénommés. 

113 Poutargue ou Boutargue Poissons secs, salés ou 
fumés autres ou poissons 
marinés autres selon pré
paration. 

Farineux· alimentaires granulés Semoules en gruau. 

Purée à usage alimentaire contenant du sucre ou 


du miel genre « Yasoca ». 
 Confitures, 

Kani ; . P.oivres. 


117 

116 

Gingembre à l'état naturel et gingembre en poudre Racines de toutes sortes 

pure. . 
 fraiches oU sèches. 


U8 
 Chloropicrine (1) . . . Produits insecticides et 
fongicides destiné. à l'agri 
·culture.. 

119 Produits lX genre quintonine ». .. . . . . . .Médicaments co.mposés 
autres non alcooliques. 

Peaux et pellet,eries préPeaux et pelleteries prétannées, picklées. .120 
- parées autrement. 
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A!(T. 2. lle présent arrêté sera publié, oommuni
qué et inséré partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 octobre 1944.' 
J. NOUTARV.' 

Sccoure 

'ARRETE No 525 r. du. 17 octobre 1944. 


VAOMlNlSTRATEUR EN CHEr, DES COLONIES, 

CgOIX DE QUEgge,. 

COMMISSAII(I! DE LA RÉPUBLiQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant, (es attributions 

et (es pouvoirs· d,u CommÎssaire tie la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre .1936 portQf réduction des 

dépet1ses administratives du Togo, m,odifié par celui du· 
20 Jumet 1937; . 

'. Vu l'arrêté nO 582 du 22 décembre 1935, réglemenlant l'at
.Jribution des secours et actes modificatifs subséquents; 

'Vu le déeret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies i " 

Le cons~H d'administration entendu; , 

ARRETE: 
ARTJèLE PREMIER. -- Le premier paragraphe de 

l'articl~ 7 de l',arrêté nu 582 du 22 décembre 193(1, 
régl~mentant l'attribution des secours, est abrogé et 
remplacé par les dispositions ci-après :, 

« Par dérogation aux dispositions de ..t'article 6 
« prévoyant l'enquête administrative préalable, l'Ors
.« qu'un fonctionnaire ·faisant partie d'un cadre régulier 
« ou Un agent contractuel rétribué par unqes b,udg;ets: 
« du T.erritoire, vient à décéde:r, soit dans la oolonie, 
« soit ,en France, il ,est acdordé à sa veuve, ou ,à défaut 
« à ses enfants, à ti!t.e de secours éventuel, une SQmme 
" égal,e à six mois de solde de présence, majorée du 
« supplément colonial ou de. l'indemnité de dépayse. 
« rn,entsuivant le cas s'il s'agit d'un foncUonnaire des 

« cadres généraux et spéciaux créés par décret ou des '1 
« eadres communs supérieurs de l'A. O. F. ou locaux: ,;1 

! 

« européens et à trois mois de solde majorée, le CaS i 
« échéant, de . l'indemnité de dépaysement pour les 
« agents des cadres oorrimuns secondaires de l'A.O.F• 
• ou des cadres locaux indigènes ». 

lle reste sans changement. 

ART. 2. - lle pré:>ent· arrêté sera enregistré, com~ 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 octobre 1944. 
J. NOUTARY. 

Commune mixte de Lomé 

ARRETE No 525 r. bis 'du. 17 octobre 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!" OES COLONIES, 
CR9!X DE GuERR.E, 

COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE AU ToGOP. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des , dépenses administrâtives du TogoJ modifié par celui du 

20 juillet 1937; 
Vu le décret du 30 décembre. 1912 sur le régime fin;méieo 

des colonies; -- . 
Vu le décret du 6 novembre 1929 portant ['institution des 

Communes·Mix:tes au -TogoJ promulgué par arrêté du 9 dé· 
cembre 1929; 

Vu l'arrêté N0 577 du 20 novembre 1932, déterminant le 
mode de __çonstitution, de fonctionnement,. le régime adminis.
tratif et fjnancier des Communes~Mixtes du Togo j ensemble 
tous textes le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté No 578 du 20 novembre 1932, créant la··Com
mune-Mixte de Lomé, ensenib!e tous textes le modifiant ou le 
complétant; , 

" Vu le procès.verbal des délibérations de la délégation spécia. 
le, de. la >Cofllmunç·Mixte de Lomé en date du 13 juin 1944; 

Le conseil d'administration entendu; 
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.. . ARRETE.: 
AIlTICLE .PIlÉMlEll. Le compte administratif du 

pudget de la Commune-mixte de Lomé, pour Vexer
èice ·1943 .;:!st arrêté comme suit: 

En .recet!es: il Un. million six cent quatre mille 
sept cent soixante onze francs (1.604.771 frs.), .. 

:en dépenses : à Un million deux cent vingt ècux 
mille six éent quarante cinq francs cinquante centimes! 

. (1.222.645 frs, 50), laissant un excédent de recettes 
d·e: Trois cent quatre vingt deux miIle cent vingt ~inq 
francs cinquante centimes (382.12q frs, 50) qui sera 
r.eporté'lubudget supplémentaire de l'exercice 1944. 

AIlT. 2. -Sont annulés les crédits restant disponi
·.bles aux divers chapitres à la clôture de l'exercice 

1943 et dont le montant s'élève à: Cent trente et un 
ml1Ie trois cent cinquante sept francs cinquante cer.,. 
times· (131,357 frs, 50). . 

AIlT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, COmmu
niqué et. publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1'1 octobre 1944. 
L NOUTARY. 

ARRETE N<I 525 F. ter da 17 oCtobre 1944. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

. '. Ç'R01X De QUERRth ' 

COMMISSAIRÉ DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

·et les pouvoirssdu CommiSsaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction d.es 

d'épenses administratives du Togo, modifjé par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 6 novembre 1929 porlant institution des 
communes·mixtes au Togo, promulgué par arrété du 9 dé
cembre 1920; 

Vu l'arrêté NO 577 du 20 novembre 1932, déterminant le 
mode de constitution, de fonctionnement) le régime administra
luf et financier des communes~mixtes au Togo, ensemble tous 
textes le modiftant ou le complétant; • 

Vu l'arrêté No 578 du 20 novembre 1932, créant la com
mune-mixte de Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou 
le complétant; ._ 

Vu le procès.vèrbal des délibérations de la délégation spé· 
ciale de la Commun..Mixte de Lomé en date du 13 juin 
1944; 

,le conseil d'admînisirafion entendu; 

ARRETE: 
A!(TICLE PREMIE!(.- Est arrêté le budget supplé

mentaire. de la Commune·Mixre de Lomé, pour l'exer-. 
cice 1944, en recettes et en dépenses,·à la somme de : 
Trois cent quatre vingt sept mille deux cent seize 
francs trente centimes (387.216 frs, JO). 

A!(T. 2. - Le'·présent arrêté sera enregistré, COll!/
muniqué et publié partout où besoin sera. 

'C. Lomé, le 17 octobre 1944. 
J. NOUTARY. 

Stail.... cle repos de, Misahœhi· 

ARRETE No 537 F. da 20 octobre 1944. 


. u ADMINISTRATEU~ EN CHEF DES COLONIES, 

CRQIX DE GUERRE,' 


COMMISSAI!(E DE..LA RtpUBLlQUE AU Tooo p. 1<1 


Vu· le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de. la République au Togo; 

Vu le décret··du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administrativèS du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du :lO décembre 1912 sur le régime f'l!Iancier 
des colonies; 

.. 
Vu le décret du :Il marS 1910 sur la solde et aètes subsé· 

quents;: . . 

.Vu le décret du 4 aaliit 1942 sur les slations climatiques colo

niales; 
Vu l'arrêté N0. 599 '. du 23 octobre. 1942 porlant règle, 


ment .du 'régime des déplacements du personnel européen et 

assimilé au Togo; . . . 


Vu l'arrêté NO. 70 •. du 31 janvier 1943 réglementant le 
fonctionnement de fa-" Station d'Alédjo, modifié par les arrê
tés NOS 443/•. et 585/F. des 19 aont et 6 novembre 1943· et j
No 120/F. du 6 mars 1944; . . , 

Vu' l'arrêté Nd 402/•. du JCf août 1944 créant la slation 

de repos de Misahôhe et en réglementant le .fonctionnement;-

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.' - Les tarifs de séjour à la 

Station de repos de Mjsahôhé, qui avaient été assimilés 
à ceux de la Station d'Alédjo suivant arrêté n" 402/F.

du 1er août 1944 susvisé, sont fixés à nQuveau comme 

suit: . 


Adultes au-dessus de 15 ans 30 frs. 
Enfànts de 10 à 15 ans " 17,
,l:nfants au-dessous de 10 ans 10
Le reste sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui sera 'applicab~ej 
pour compter du 1er octobre 1944, sera enregistré" 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 20o.ctobre 1944. 
J. NOUTARY. 

COUt. d·en.eignem~al professionnçl 

P. T. T. - T. S. F. 

ARRETE N'J 538 P. 'du 21 ,?ctobre 1944. .! 
1..'ADMINlSTllATEU!( EN CHEF DES CoLONIES, 

CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLtQUE AU TOGO p. 1., 
Vu le décret du· 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouv61rs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret. du 19 septembre 1936 porlant fé4uetion des 

.dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu les arrétés nO 182O/p. du 7 juillet 1937 et nO 3154 du 
10 novembre 1937 du Oouverneur général de l'A.O.r. por
tant création de cours d'enseignement professionnel en faveur 
du personnel des· Postes, Télégr.phes, Téléphones et de la 
Télegraphie sans fil et les actes modificatifs notamment les 
arrêtés nO 3210/p, du 28 septembre 1938 et 3427/.. du 22 
oelobre 1938; 

Vu l'arrêté nO 3664/5E. du 4 novembre 1938 du Oouverneur 
général de l'A.O.r. rixant les modalités et le programme du 
concours prévu par l'arrêté nO 3427/.. du 22 octobre 1938, 
pour le recrutement des élèves du Cours d'enseignement pro-. 
fessionnel des Postes, Télégraphes et Téléphones; 

Vu la leltr ..avion nO 531 OT./P. du 27 septembre 1944 du 
Gouverneur. général de 1'A.O.P., Haut-Commissaire de la 
République au Togo; 

ARRETE: 
. MTICLE PREMIER. Un concours pour le recru
tement !les élèves du cpurs d'enseignement profession
nel des P. T. T. et de la T. S. F. d,e Dakar aura lieu· 
à Lomé le 10 novembre 11)44_ . 

ART. 2. - Nul ne peut être autorisé à se présenter
à ce conoours s'il ne réunit les oonditions suivantes: 

10 Etre Français (Citoyen, sujet ou administré); 
2<> - Etre âgé de 21 ans au moins et de 25 ans 

au plus' (cette dernière limite peut être reculée jus
qu'à 35 ans compte tenu des services militaires et des 
services validables au titre de la caisse locale ·.de 
retraite) ; 


